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Droit de la prévention

Notre analyse

L'autorisation de la Direccte peut être retirée s'il estime que la protection des salariés en contrat à durée déterminée ou en contrat
temporaire contre les risques liés aux travaux dangereux n'est plus assurée.

Article D4154-6 du Code du travail

L'autorisation du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi peut être retirée lorsque les
conditions ayant justifié sa délivrance ne sont plus réunies.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Portail national des
directions régionales de
l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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